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Paris, le 21 mai 2024 
 
Le secteur de l’emballage fait l’objet de nombreuses évolutions réglementaires, voit ses produits occuper 
une large place dans les débats publics et est soumis à des contraintes croissantes. 
Principal secteur de l’industrie papetière (65,7% de la production en tonnes) et leader dans le monde de 
l’emballage (32% en tonnages au niveau monde), l’industrie de l’emballage papier-carton est le principal 
fournisseur d’emballages vides en France. Notre secteur industriel occupe la première place dans le monde 
de l’emballage et est l’acteur principal de l’emballage industriel et commercial. Ce dernier représente près 
de 80% de son activité en tonnages. 
Nous sommes présents dans de nombreux secteurs d’activité, notre débouché principal étant 
l’agroalimentaire (60%). 37% des emballages déballés en France sont des emballages papier-carton qui 
sont collectés et recyclés en majorité sur notre territoire. Dans ce modèle, la fibre issue d’une ressource 
renouvelable, le bois, est réutilisée par recyclage de multiples fois, limitant ainsi le prélèvement sur la 
ressource naturelle (le pourcentage de pâte neuve utilisée dans la production de papier carton est inférieur 
à 25% en Europe), accroissant l’usage efficace de la matière et réduisant l’empreinte environnementale 
des emballages.  
Si des emballages papier-carton intègrent parfois d’autres matériaux, c’est dans de rares occasions et 
dans des proportions très limitées. Cette intégration se fait généralement en quantité réduite et n’est pas 
de nature à perturber les process existants de tri, ni de recyclage des emballages qui représentent une 
capacite de plus de 45 millions de tonnes en Europe. Nous développons de nouvelles technologies pour 
continuer de réduire la part de ces autres matériaux dans nos produits. 
Modèles d’économie circulaire, les emballages et produits à recycler représentent plus de 75% des 
approvisionnements matière de l’industrie de l’emballage papier-carton (88% de la matière des papiers 
pour ondulé transformés en emballage en carton ondulé est issue du recyclage). Le taux de collecte des 
emballages en papier et carton industriels et commerciaux est de 90%, et leur taux de recyclage global 
pour 2021 atteint 85,6%.  
Pour une parfaite connaissance de ce secteur, COFEPAC met aujourd’hui à la disposition des 
décideurs et du public la mise à jour de son document synthétique ainsi qu’un nouveau site 
internet, cofepac.org, qui illustrent les caractéristiques d’une industrie souveraine et circulaire, 
reconnue comme essentielle pendant la pandémie mais qui reste largement méconnue.  

 

À propos de COFEPAC 
 
Crée en 1992, COFEPAC (Comité Français de l'Emballage Papier Carton) réunit toutes les organisations 
de l’industrie de l’emballage « papier-carton » : 
- COPACEL (producteurs de pâtes, papiers et cartons) 
- COF Carton Ondulé de France (cartons ondulés) 
- CAP Fédération Française du Cartonnage et Articles de Papeterie (cartonnages, sacs) 
- ACN Alliance Carton Nature (briques alimentaires) 
- UNFEA Union nationale des fabricants d’étiquettes adhésives (étiquette) 
- REVIPAC (en qualité de membre associé) 
- Club MCAS (en qualité de membre associé) 
Aujourd'hui, COFEPAC représente près de 550 entreprises pour un effectif de 50 000 salariés et un chiffre 
d'affaires consolidé de 12 milliards d'euros. 
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